
EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DE LAUSANNE

ire séance du mardi 29juin2026

Présidence de Mme Carme Carvaiho, préfète

puis de Mme Anouck SAUGY, présidente

Le Conseil communal de Lausanne

décide:

que le Bureau du Conseil communal pour 2026-2027

est composé comme il suit:

PLR

EàG

socialiste

U DC

Ensemble à Gauche

PLR

Les Verts

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne

le mardi vingt-neuf juin deux mille vingt-six.

La ,yéfète Le secrétaire provisoire

Le secrétaire

Président Anouck SAUGY

Scrutatrice Magali CRAUSAZ MOUlER

Scrutateur: Vusuf KULMIYE

Première vice-présidente : Patrizia MORI

Seconde vice-présidente : Agathe SIDORENKO

Scrutatrices suppléantes Françoise PIRON

Alexandra GERBER



EXTRAIT
DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEILCOMMUNAL DE LAUSANNE

ire séance du mardi 29juin2026

Présidence de Mme Carme Carvalho, préfète

Le ConseiT communal de Lausanne

procède à l’élection de son secrétaire

pour la législature 2026—2031

Bulletins délivrés : 92 bulletins rentrés :91, bulletins blancs :0, bulletins nuls :0.

Bulletins valables : 91 ; majorité absolue :46.

M. Frédéric Tétaz est élu secrétaire du Conseil par 91 voix.

Ainsi délibéré en séance du Conseil communal de Lausanne,

le mardi vingt-neuf juin deux mille vingt-six.

Le secrétaire provisoire:
























